


AVANT-PROPOS 
 

 
Assurer à la population du département de Maine-et-Loire la distribution d’une eau conforme aux exigences de santé publique 
constitue une priorité d’action des services de l’Etat intervenant dans le domaine de la sécurité sanitaire. 
 
Cette mission est confiée à la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales en application du code de la santé 
publique. 
 
Pour mener à bien cet objectif, il convient de prendre en compte l’ensemble des aspects de la distribution en eau depuis la 
ressource jusqu’aux robinets des consommateurs. 
Les aspects essentiels de ce contrôle sanitaire en terme d’objectifs et de résultats sont présentés ci-après au titre du bilan de 
l’année 2007. Ce contrôle comprend notamment la prise en compte de l’ensemble des résultats des analyses réalisées. Au total  
3 106 contrôles ont été réalisés en 2007 : 591 à la ressource, 717 à la production au départ des usines et 1 798 à la distribution 
chez des abonnés. 
 
A la ressource 
Deux enjeux doivent être rappelés en ce qui concerne la ressource : 
• Les actions de prévention vis-à-vis des pollutions diffuses. La qualité des ressources reste à un niveau préoccupant avec 

notamment de fortes teneurs en pesticides, dans les eaux de surface et les nappes souterraines vulnérables. De nombreuses 
molécules sont identifiées ce qui constitue une source de préoccupation supplémentaire. Le plan de gestion associé au 
barrage de Ribou à Cholet constitue une priorité d’action dans ce domaine. Pour les autres ressources, c’est le nouveau 
dispositif défini par le décret du 14 mai 2007 relatif à certaines zones soumises à des contraintes environnementales, à 
savoir les aires d’alimentation des captages qui doit être mis en œuvre. 

• La mise en œuvre des périmètres de protection autour de chaque captage d’eau afin de prévenir les risques de pollutions 
accidentelles. Avec 6 points d’eau supplémentaires en 2007 et début 2008 bénéficiant d’une DUP c’est 70 % des 
captages d’eau du département qui sont dotés désormais d’une protection officielle. 
 

A la production 
Disposer de filières de traitement performantes constitue un objectif majeur en terme de sécurité sanitaire. 
L’idée forte qui préside concernant le traitement de l’eau est de doter chaque usine de différentes « barrières » afin de garantir 
la production d’une eau de qualité et faire face à toute perturbation accidentelle du traitement. 
C’est l’enjeu du plan de modernisation des filières de traitement qui figure dans le schéma départemental d’alimentation en eau 
approuvé en 2005 et mis à jour fin 2007 par le département. 
L’année 2007 a été marquée dans ce domaine par des évolutions sensibles puisque les projets avec le choix des constructeurs 
ont été validés pour 6 unités de traitement (Châteauneuf/Sarthe, Longué, Morannes, Montsoreau, Montreuil-Bellay et 
Vernantes). 
Dans le cas de Montreuil-Bellay il s’agissait d’une obligation urgente compte tenu du dépassement chronique en pesticides de 
l’eau distribuée. Un arrêté pris en 2007 avait défini les conditions de gestion du non respect de la norme sur ce paramètre. 
 
A la distribution 
Il s’agit là du point essentiel puisque c’est là qu’est appréciée, chez l’abonné, la qualité de l’eau distribuée. 
Le bilan des contrôles réalisés en 2007 met en avant une situation globalement satisfaisante puisque des non conformités par 
rapport aux valeurs limites de la réglementation ont été observées sur 9 des 82 réseaux du département. La population 
concernée par ces dépassements est de 26 613 habitants soit 3,6 % de la population du département. 

 
Pour d’autres réseaux ce sont les valeurs de référence qui ne sont pas respectées. Ces valeurs de référence constituent des 
objectifs à atteindre. Des améliorations doivent donc également être apportées pour ces réseaux. Il s’agit notamment de la 
matière organique pour laquelle un programme d’action est engagé dans le cadre du schéma départemental. 
 
Il apparaît donc en conclusion que l’année 2007 a été riche en avancées significatives dans le domaine de la sécurisation de la 
qualité de l’eau d’alimentation dans le département de Maine-et-Loire. 
Des actions importantes restent toutefois à poursuivre ou intensifier dans le domaine notamment de la protection des ressources 
vis-à-vis des pollutions diffuses (nitrates et pesticides) et de la modernisation des usines d’eau. Ces modernisations concernent  
notamment des usines importantes en terme de volume produit puisque parmi les usines concernées figurent celles de Cholet, 
Montjean et Saumur. 

 

 

Le Préfet de Maine-et-Loire 

 

  Jean-Claude VACHER 
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Les réseaux d’adduction d’eau comportent des sites de production et de traitement 
alimentant des canalisations de distribution. 
 

Ces réseaux alimentent des communes ou des groupements de communes (syndicat ou 
communauté de communes). 
 

Un certain nombre de collectivités, communes ou syndicats ne dispose pas de 
ressources propres et achète l’eau à une autre unité de production. 
 

De même, on peut trouver plusieurs sites de production dans une même unité 
administrative et donc avoir des eaux de qualité homogène s’il y a mélange des eaux traitées 
avant distribution, ou au contraire plusieurs eaux de qualité différente. 
 

Enfin, chaque unité est exploitée en régie ou par une société privée dans le cas d’un 
contrat de gestion déléguée. 
 

Le tableau et la carte ci-jointe présentent la situation du département en distinguant les 
unités disposant de leur propre ressource et celles achetant l’eau à une unité de production 
extérieure. 
 

Pour l’ensemble du département, il existe 46 structures administratives distinctes dont 
13 communes indépendantes, 29 syndicats et 3 communautés d'agglomération : ces 29 
syndicats et les 3 communautés regroupent 350 communes du département. L’un de ces 
syndicats, le SIAEP de Bierné, est interdépartemental avec la Mayenne. 
 

Au 1er janvier 2008, les structures administratives, leurs modes d’exploitation et 
de gestion n’ont pas évolué par rapport à 2006.  
 

La structure intercommunale constitue la majorité des situations puisque moins de      
4 % des communes du département sont indépendantes. 
 

Parmi les structures importantes en terme de nombre de communes concernées et de 
population alimentée, on citera : 
 
� le Syndicat du Segréen - 32 communes .............................................   34 590 habitants 
� le Syndicat des Eaux de Loire - 80 communes ...................................... 106 642 habitants 
� la Communauté d’Agglomération - 31 communes ................................ 261 146 habitants 
 Angers Loire Métropole 
� la Communauté d’Agglomération - 16 communes ................................  49 716 habitants 
      Saumur Loire Développement 
� la Communauté d'Agglomération - 3 communes...................................  59 341 habitants 
     du Choletais 

      

Une particularité à signaler concerne l’existence de 3 syndicats de production, dont le 
rôle est de pomper et traiter l’eau pour l’acheminer aux réservoirs principaux, alors que la 
distribution est ensuite assurée par des syndicats de distribution. Il s’agit du SIDAEP des 
Mauges et de la Gâtine (ressources en eau à Montjean et au Thoureil), du SMAEP de St 
Georges/Loire-Bécon les Granits (ressources en eau à St Georges sur Loire) et du Syndicat 
Mixte de Production Loir et Sarthe (prises d’eau dans la Sarthe et dans le Loir à Briollay). 

 
L’affermage constitue par ailleurs un choix privilégié puisqu’il concerne 59 unités 

alimentant 59 % de la population du département. 
 

RESSOURCES PROPRES ACHAT D’EAU 
 
 
 
 
 

nombre 
d’unités 
administ. nombre  

d’UDI *  
nombre  

communes 

popu- 

lation 

nombre  
d’UDI *  

nombre 
communes 

popu-
lation 

communes 9 6 6 12 432 4 4 11091 

syndicats 8 5 16 22 844 3 10 8 484 

R 
É 
G 
I 
E communautés 

d’agglomération 
2 2 23 242 817 3 5 4 363 

         

communes 4 1 1 4 714 5 5 5 187 

syndicats 21 29 264 273 812 13 38 24 175 

 
A 
F 
F 
E 
R 
M 
A 
G 
E 

communautés 
d’agglomération 

3 11 25 123 023 0 0 0 

 
TOTAL 

 
47 ** 

 
57 

 
335 

 
679 642 

 
28 

 
62 

 
53 300 

 
VEOLIA 

 
SAUR 

 
Lyonnaise 

 
STGS 

 
9 
 

13 
 
2 

1 

 
9 
 

27 
 
3 

2 

 
143 

 
123 

 
6 

18 

 
156673 

 
162 545 

 
61 461 

20 870 

 
8 
 
9 
 
0 

1 

 
31 
 

11 
 
0 

1 

 
17 767 

 
8 792 

 
0 

2803 

 
*  UDI : réseau ou partie de réseau alimenté par une eau de qualité homogène, distribuée dans des conduites continues, 
appartenant à un même maître d’ouvrage et géré par un même exploitant. Une même structure administrative peut de 
ce fait comporter plusieurs UDI. 
** 2 communautés d’agglomération sur les 3 existantes (Angers, Cholet, Saumur) gèrent une partie du réseau en régie 
directe et l’autre partie est exploitée par une compagnie fermière. 
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SYNDICAT DES  EAUX DE LOIRE

SIAEP DU SEGREEN

SIAEP DE COUTURES

ANGERS LOIRE METROPOLE

SIAEP DE BEAUFORT

SI SUD SAUMUROIS

SIAEP DE DURTAL

SIVUAEP DE NOYANT

SIAEP DE BIERNE

SE DE BECON

SIAEP OUEST CHOLET

SIAEP DE SEICHES
FRE IGNE

SI EST ANJOU

DOUE

LONGUE
SIAEP DE CHAMPTOCEAUX

LE LOUROUX

SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT

SIAEP LOIR ET SARTHE

SIAEP DE MIRE MORANNES

SIAEP DU LAYON
SIMAEP DE BLOU

SIEAAB DE BAUGE

SIAEP DE ST GEORGES

CHALONNES

MOULIHERNE

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE CHOLET

LA CORNUAILLE

MARTIGNE

MAULEVRIER

SIAEP DE GENNES

SIAEP DE PARCAY

S EAUX DU LOUET

SMAEP DE MONTSOREAU

ST FLORENT

PRUILLE

SIAEP DE VILLEMOISAN

SE DE ST SAUVEUR

SIAEP DE CHATEAUNEUF

SIAEP DE ST CLEMENT

LA POSSONNIERE

SIAEP DE LA BOHALLE

SIAEP DE JUIGNE SUR LOIRE

INGRANDE S

S EAUX DU LOUET

SIAEP DE JUIGNE SUR LOIRE

Les gestionnaires et les exploitants de la distribution de l'eau

Limites des communes

Limites des unités administrat ives

Origine de l'eau

! Eau de nappe alluv iale

# Eau souterraine

� Eau de surface

Exploi tants

REGIE

VEOLIA EAU

SAUR

SLE

STGS

Avril 2008
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L’alimentation en eau du département de Maine-et-Loire est assurée à la fois par des eaux souterraines et 
des eaux superficielles (rivières, barrages). 
 

Les eaux souterraines présentent divers avantages : 
 
� disponibilité moins liée aux fluctuations saisonnières, 
� moindre vulnérabilité que les eaux superficielles vis-à-vis des pollutions accidentelles voire diffuses, 
� possibilité d’un traitement naturel biologique de certaines ressources (nitrates notamment), 
� meilleure qualité bactériologique, 
� périmètres de protection plus aisés à mettre en oeuvre en général. 
 
Aussi, il convient dans chaque secteur du département, de bien connaître l’importance des gisements en 

eau souterraine. 
 
 LES RESSOURCES EN EAU SOUTERRAINE DU DEPARTEMENT 
 

Ces ressources sont sollicitées par 41 sites de pompage au 1er janvier 2008. On distingue : 
 
Les formations du massif armoricain : les captages du Puy St Bonnet près de Cholet et le forage de 

Villatte à Challain la Potherie. 
La mise en place d'une unité de traitement par charbon en grains pour traiter les pesticides de l'eau des 

captages du Puy Saint Bonnet a permis leur remise en service à compter du 13 septembre 2006. 
Quant au forage de Challain La Potherie, un colmatage progressif fait que la collectivité qui l’exploite a 

décidé d’abandonner ce site de production à brève échéance. 
 

Le jurassique : il s’agit d’une ressource vulnérable (calcaire affleurant) exploitée à Montreuil Bellay. 
 

Le cénomanien : formation sablo-argileuse, calcaire par endroit, elle constitue la principale ressource en 
eau souterraine du département. Bien protégée et pouvant fournir des débits intéressants, elle représente une 
potentialité intéressante pour l’alimentation en eau du département. Huit collectivités sollicitent cet aquifère : 
 
 � Beaufort en Vallée � Jarzé � Mazé 
 � Longué � Martigné Briand � Seiches (Pont Herbault) 
 � Parçay les Pins � Saumur   
  
 Il est important de souligner que cette nappe a fait l’objet, par arrêté ministériel, d’un classement en zone 
de répartition. Un arrêté du préfet en date du 24 janvier 2006 a classé 41 communes concernées par cette nappe en 
zone de répartition. Tout forage sollicitant cette ressource est soumis à autorisation dès que le prélèvement dépasse 
10 000 m3/an et que les critères de classement sont remplis alors qu’autrement cette exigence n’existe qu’au-delà de 
200 000 m3/an en application du décret du 17 juillet 2006. (nomenclature loi sur l’eau). 
 

Le turonien : nappe vulnérable (tuffeau), elle alimente 6 réseaux : Allonnes (2 points de pompage), 
Baugé, Fontevraud, Mouliherne, Neuillé (3 points de pompage) et Vernantes (1 site de pompage).  

 
Le sénonien : il s’agit d’un aquifère localisé dans des sables fins quartzeux et des rognons de grès 

siliceux avec passage de lits argileux. Dans le département, cette nappe alimente les forages de Genneteil et Noyant. 
 

Le pliocène et le miocène : il s’agit de bassins ou placages superficiels de sable. Ce type de nappe est par 
conséquent très vulnérable. Quatre captages sollicitent cette ressource : Candé et Loiré (2 forages à Vritz), Freigné, 
Le Louroux Béconnais.  

 
 
 
 
 

 
Les alluvions : il s’agit des alluvions de Loire essentiellement (15 sites de pompage dans le département 

dont 14 dans les alluvions de la Loire et un dans les alluvions de la Sarthe). 
 
Si la qualité de l’eau prélevée est nettement meilleure que celle du fleuve grâce à la filtration naturelle 

par le sable, il n’en demeure pas moins que cette ressource est en communication directe avec la Loire, avec les 
risques que cela comporte en terme de pollutions accidentelles du fleuve. 

 
C’est pour cette raison que l’étude d’un plan d’alerte concernant la Loire, mais aussi ses alluvions, a été 

réalisée. La cellule Loire Alerte est constituée depuis l’été 2005. Il s’agit du groupement Saur-France et Hydratec. 
Cette cellule met en œuvre et anime le réseau d’alerte pour la protection des ressources en eau potable dans le bassin 
de la Loire Angevine et Atlantique.  

 
  

Toutes ces ressources sont complétées par les pompages dans les mines de fer à Chazé Henry.  
 
 

LES RESSOURCES EN EAU SUPERFICIELLE 
 
Cela concerne 11 sites de pompage : 
 

� La Loire (Les Ponts de Cé) 
� La Mayenne (Le Lion d’Angers) 
� L’Oudon (Segré) 
� La Sarthe (Morannes, Chateauneuf sur Sarthe et Tiercé) 
� Le Loir (Durtal, Seiches sur le Loir et Briollay) 
� La Moine (barrage du Ribou à Cholet) 
� La Sèvre Nantaise (barrage du Longeron) 

 
Au 1er janvier 2008, on dénombre par conséquent 53 sites de pompage. A ces sites s’ajoutent les apports 

en provenance de départements extérieurs : Ancenis (Loire Atlantique), Chemazé et Daon en Mayenne, Braye sur 
Maulne en Indre et Loire, Chenu en Sarthe. 

 
Les apports provenant d’Ancenis ont été développés en 2006 afin de diluer les nitrates des captages de 

Candé et Loiré. L’interconnexion qui assure cette dilution a été mise en service le 14 mars 2006. 
 
L’une des ressources à Chazé Henry (sable et falun calcaire) alimente un syndicat d’eau du département 

de la Mayenne. 
 

LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION DES RESSOURCES EN EAU DU DEPARTEMENT 
 
  
 En matière d’organisation de l’alimentation en eau, l’année 2007 a été marquée par la poursuite de 
la mise en œuvre des préconisations issues du schéma départemental d’alimentation en eau potable. Celui-ci a 
fait l’objet fin 2007 d’une actualisation. 
  
 Ce schéma permet d’identifier prioritairement les travaux à réaliser pour chaque collectivité tant 
en matière de production, traitement de l’eau et sécurisation des installations. 
 
 Les préoccupations concernant la ressource ont été en 2007 la mise en évidence d’une pollution 
diffuse par les pesticides dans la nappe du cénomanien à Beaufort en Vallée. 
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CHOLET

LONGUE J

LIRE

VIHIERS

DURTAL

FREIGNE

SAUMUR

JALLAIS

NUEIL / L

LOIRE LION A

MAZE

GESTE

LOUROUX B

JARZE

ANGERS

ANGRIE

TIERCE

CHEMILLE

LASSE

VIVY

VALANJOU

VERN A

DOUE F

POUANCE

BECON G

YZERNAY

CORZE

BRION

CLEFS

FAYE A

FE NEU

CHALLAIN P

BLOU

MAY  / E

GENNES

TORFOU

CORON

VERNOIL

MIRE

GRE Z N

MONTREUIL B

VERNANTE S

BROC

DAUMERAY

BREZE

CORNUAILLE

CHE VIRE R

MORANNES

ALLONNES

GENNETEIL

MELAY

NOYANT

AUVERSE

PLAINE

BRAIN / AL

MOULIHERNE

CHIGNE

BREILLE P

BAUNE

SOMLOIRE

BEAUPREAU

DRAIN

CHAZE  / A

BREIL

POMMERAYE

PIN M

POUEZE

TILLIERES

BEAUFORT V

MOZE / L

TIGNE

ST PAUL B

MARCE

SE GUINIERE

BOCE

VEZINS

BOURG I

TREME NTINES

MAULEVRIER

PARCAY  P

FUILET

SE ICHES / L

JUMELLIE RE

MAR IGNE

FOUGERE

VERRIE

BRAIN / L

SE GRE

CHANZEAUX

AVIRE

ETR ICHE

DE NEE

CHALONNES / L

VILLEVEQUE

COMBREE

VIEIL BAUGE

PONTIGNE

DISTRE

CLERE / L

ANDREZE

TREMB LAY

MEIGNE V

CHAZE  H

SALLE V

CHAMPTOCE / L

CORNE

LOURESSE R

VAULANDRY

MARTIGNE B

MENITRE

BRAIN / AU

BOTZ M

MONTILLIERS

CHE FFES

VAUDELNAY

GRE ZILLE

AVR ILLE

CUON

HUILLE

NE UVY M

PONTS CE

CHARCE

BLAISON G

ST AUGUSTIN B

SOULAIRE

ST MACAIRE  M

MEIGNANNE

ST GEMMES A

NOELLET

LONGERON

NE UILLE

ROCHE FORT / L

FONTAINE  G

PUISE T DORE

CHANTELOUP  B

TESSOUALLE

CHE RRE

PRUILLE
SOUCELLES

ST LEZIN

ARMAILLE

SC EAUX  A
GENE

NUAILLE

GRUGE H

ECHEMIRE

ANTOIGNE

ECUILLE

JAILLE Y

BARACE

VILLEMOISAN

GEE

TRELAZE

BOUILLE  M

ST LEGER B

LUE B

SOEURDRES

LUIGNE

ST PHILBE RT P

ST MARTIN F

ALLEUDS

FORGES

BOHALLE

ST C YR B

EPIEDS

FIEF SAUVIN

ST C LEMENT P

MEON

CIZAY M

CHATELAIS

ST GEORGES / L

DE NEZE / D

CONTIGNE

BOUZILLE

POITEVINIERE

ST REMY M

BRIGNE

MESNIL V

ST P IERRE M

ST FLORENT V

ST MICHEL ET C

ST GEORGES G

ST MARTIN B

CHAMPIGNE

LES VE RCHERS / L

JUVARDEIL

LES ROSIE RS / L

CHAMP / L

CHAUDRON M
CHE NEHUTTE  T C

RENAUDIE RE

THOUARCE

ST SY LVAIN A

VARENNES / LMEIGNE

ST GERMAIN / M

LOUE RRE

SAVENNIERES

AMBILLOU C

QUERRE

ST REMY V

LES CERQUEUX

ST QUE NTIN M

NYOISEAU

GUEDENIAU

BRIOLLAY

BRISSARTHE

ST AUBIN L

ECOUFLANT

FAVERAYE M

BEAUCOUZE

DE NEZE / L

ROMAGNE

ST GEORGES / L

ST LAURENT P

LANDEMONT

VAUCHRETIEN

TOURLANDRY

ST GERMAIN P

COSSE  A

ST LAURENT A

MONTJEAN / L

ST C RESPIN / M

BOUCHEMAINE

THOR IGNE A

ANDARD

POSSONNIERE

LOUVAINES

FE RRIERE F

ST CHR ISTOPHE B

CANTE NAY  E

MURS ER IGNE

ULMES

VILLEDIEU B

ST JEAN M

ST MARTIN P

CHAVAGNES

ST MATHURIN / L

BAUGE

COURLEON

JUIGNE  / L

ROUSSAY

RAIRIES

THOURE IL

HOTE LLER IE F

SALLE E TCHAP  A

LEZIGNE

ST LAMBERT L

LA VARENNE

MONTREUIL J

MARANS

ST MARTIN A

CHAPELLE ST F 

NOYANT G

ST LAURENT M

ST LAMBERT P

BEGROLLES M

CHALONNES / L

CHAPELLE R

BEAULIEU / L

COUDRAY  M

LINIERES B

PLESSIS G

CHAMBE LLAY

ST SAUVEUR  F

CONCOURSON / L

CHAUSSAIRE

MONTFAUCON M

ST MACAIRE  B

STE GEMME S / L

ST JEAN L

FONTEVRAUD A

LES CERQUEUX

BRISSAC Q

ST ANDRE M

ST GEORGES 7 V

DAGUENIERE

ST SIG ISMOND

CHAPELLE / O

CHEMELLIER

ROU MARSON

MAR ILLAIS

JUBAUDIERE

CARBAY

NOTRE DAME A

PUY  NOTRE DAME

SOULAINES / A

CHAMPTOCEAUX

ST SAUVEUR  L

CHACE

COUTURES

PLESSIS M

TOUTLEMONDE

TREMONT

CORNILLE C

ST BARTHE LEMY  A

CHAUMONT A

MONTREUIL / L BEAUVAU

VERGONNES

PARNAY

CHAPELLE H

CHATEAUNEUF / S

PREVIERE

CHAUDEFONDS / L

MONTGUILLON

ST C LEMENT L

ST SATURNIN / L

BOURGNEUF M

VILLEBERNIER

SOUZAY  CH

ST LEGER / C

SE RMAISE

CHAPELLE ST L

TURQUANT

MONTREUIL / M

CHAPELLE G

MAZIERES M

ANDIGNE

MONTIGNE R

STE CHR ISTINE

RABLAY / L

ST JUST / D
CERNUSSON

FONTAINE  M

SAULGE  H

ST GEORGES B

CHAMPTEUSSE / B

CANDE

BEAUSSE

MEMBROLLE / L

BOURG E

ST QUE NTIN B
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3 3 3 3 ---- LA  QUALITÉ  MICROBIOLOGIQUE LA  QUALITÉ  MICROBIOLOGIQUE LA  QUALITÉ  MICROBIOLOGIQUE LA  QUALITÉ  MICROBIOLOGIQUE    
 

La qualité bactériologique de l’eau constitue le paramètre essentiel d’une eau 
d’alimentation. 

En effet, la présence de germes dans une eau constitue un facteur de risques pour 
l’apparition de troubles gastro-intestinaux : gastro-entérites bénignes, diarrhées, 
vomissements. 

La consommation d’une eau renfermant de tels germes multiplie par 2 le risque 
d’apparition de tels troubles selon le résultat d’études épidémiologiques. Le risque est par 
ailleurs proportionnel au nombre de germes dénombrés. 

Le contrôle microbiologique pratiqué sur les réseaux de distribution consiste à 
rechercher les germes présents dans les matières fécales (germes test). 
 
PREVENTION  

La qualité bactériologique d’une eau est appréciée à deux niveaux : 
� A sa ressource : les eaux souterraines sont en général de bonne qualité bactériologique, 
alors que les eaux superficielles renferment une flore microbienne abondante (quelques 
centaines à plusieurs milliers de germes fécaux par 100 ml). 
� Au niveau du réseau de distribution où en l’absence de mesure de protection efficace, la 
qualité bactériologique peut être altérée. Il est notamment important de noter que la qualité 
de l’eau s’apprécie chez l’abonné. La nouvelle réglementation sur la qualité de l’eau dont 
l’application effective date du 1er janvier 2004 a conforté cette approche (article R1321-5 du 
Code de la Santé Publique). 

Pour prévenir ces deux risques, toutes les eaux du département subissent un traitement 
de désinfection. L’objectif est d’optimiser les doses de chlore injectées afin de réduire la 
formation de sous-produits issus du traitement (chloramines, organo-chlorés), générateurs de 
nuisances et considérés comme néfastes pour la santé. 

La nouvelle réglementation fixe par ailleurs une norme sur les chlorites, lesquels 
peuvent se former lors de la désinfection de l’eau avec le bioxyde de chlore. Dans le 
département, seule l’unité de production de Saumur est concernée par ce risque. 
 
LA SITUATION DANS LE M AINE -ET-LOIRE AU 1ER JANVIER 2008 
 

La représentation proposée dans la carte jointe a été faite selon les critères suivants, 
par classes de qualité : 

 
Eau de bonne ou de très bonne qualité bactériologique : la totalité des analyses effectuées 
respecte les limites de qualité pour les Escherichia coli et les entérocoques. 
Eau de qualité bactériologique satisfaisante : non conformité comprise entre 0 et 10% 
pour les Escherichia coli et les entérocoques.  
Eau de qualité insuffisante : non conformité supérieure à 10% pour les Escherichia coli et 
les entérocoques.  
 

Selon cette approche, toutes les unités de distribution d’eau d’alimentation du 
département sont classées en bonne qualité ou qualité satisfaisante.  

  
  

 
unités de distribution * 

 
population desservie 

qualité  
de l’eau nombre 

d’UDI  
 

% 

nombre de 
communes  

(ou quartiers) 

 
nombre  

d’habitants 
 

% 

bonne qualité  80 97,6 392 725790 99 

qualité satisfaisante  2 2,4 5 7152 1 

TOTAL  82 100 397 732 942 100 

*  Réseaux ou parties de réseaux alimentés par une eau de qualité homogène, distribuée dans des conduites 
continues, appartenant à un même maître d’ouvrage et gérés par un même exploitant.  
 Aucun réseau n’apparaît en qualité insuffisante. 
 La présence d’Escherichia coli et d’entérocoques a été observée sur les réseaux de 
Montreuil Bellay et du Puy Notre Dame pendant une durée estimée à 4 jours en raison d’un 
dysfonctionnement de l’injection de chlore au niveau de la ressource de Montreuil-Bellay. 
 Une approche intéressante de la qualité bactériologique d’une eau est donnée à partir 
de l’examen des bactéries coliformes et de la flore aérobie d’une eau. Si ces micro-
organismes ne constituent pas un risque pour la santé, la présence de bactéries coliformes 
coïncide souvent avec un défaut de désinfection. La présence de bactéries aérobies 
revivifiables en quantité abondante constitue également un seuil d’alerte et de vigilance 
(abondance de matières organiques, insuffisance de la désinfection, risque de reviviscence 
bactérienne dans le biofilm du réseau). 

Au vu des résultats des contrôles effectués en 2007, il apparaît que les réseaux pour 
lesquels ces germes sont les plus abondants sont ceux alimentés par des usines d’eaux de 
surface chargées en matière organique, notamment les usines de Briollay, Chateauneuf sur 
Sarthe, Morannes, Durtal et Segré. On y retrouve des usines alimentées par des ressources 
présentant une forte demande en chlore. 
 La poursuite du plan de modernisation des usines d’eau utilisant les eaux de surface 
est donc une priorité. 
 Sur ce point, l’année 2007 a été marquée par le choix des constructeurs des usines de 
Morannes et Chateauneuf sur Sarthe : les travaux ont débuté sur ces deux usines. 
 Par ailleurs, les projets concernant Durtal et Cholet ont connu des avancées 
significatives. 
 Enfin, l’usine du Longeron a confirmé en 2007 ses insuffisances et il est 
important que des décisions soient prises pour aboutir à sa modernisation. 
 Pour Segré et Briollay, la situation est plus complexe : prise en compte du schéma 
départemental pour Briollay et problème administratif pour Segré. Les travaux de 
modernisation ne peuvent se faire sur cette usine que si une autorisation exceptionnelle 
d’utilisation de l’Oudon est accordée, ce qui n’est pas le cas actuellement. 

Il est intéressant de noter que la mise en service du traitement d’affinage par ultra-
filtration à l’usine des Ponts de Cé a entraîné une décroissance spectaculaire de la flore 
bactérienne. 

En conclusion, il apparaît que la qualité bactériologique de l’eau du département 
de Maine-et-Loire a été satisfaisante en 2007. Ce bilan confirme par ailleurs la nécessité 
d’améliorer les usines de Briollay, Chateauneuf sur Sarthe, Cholet, Durtal, le Longeron, 
Morannes et Segré. 
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LE CHLORE LIBRE   
 
  L’examen des teneurs en chlore de l’eau distribuée constitue une approche précieuse 
sur la qualité de l’eau. Une concentration résiduelle de chlore libre supérieure à 0,5 mg/l 
après un temps de contact d’au moins 30 minutes à un pH inférieur à 8 et une turbidité 
inférieure à 1 NTU, garantissent généralement une bonne désinfection. 
 
  Dans le cadre de l’application du plan VIGIPIRATE, des mesures de sécurité ont été 
mises en œuvre pour renforcer la protection des installations de production et de distribution 
d’eau potable, avec notamment la consigne de sur-chlorer l’eau. Les consignes de sur-
chloration ont été levées le 14 janvier 2005. Néanmoins, les installations de désinfection 
doivent permettre d’atteindre, dans un délai de 3 jours, les concentrations minimales de 
0,3 mg/l en sortie de réservoir et 0,1 mg/l en réseau. 
 

Deux situations sont à considérer : 
 

� les réseaux pour lesquels le chlore est présent à des teneurs inférieures à 0,2 mg/l en 
moyenne. Il s’agit de la situation optimale à rechercher. Cela concerne 64 réseaux alimentant 
87 % de la population. Les réseaux de Broc-Ternant, Allonnes, Béhuard, Broc-Maulne, Ile-
de-Chalonnes, Chateauneuf sur Sarthe, Durtal, Saint Jean de la Croix, Denée, Saint sauveur 
de Flée et La Madeleine à Cizay la Madeleine ont une teneur moyenne inférieure à 0,05 mg/l. 
 
� ceux pour lesquels les teneurs en chlore sont supérieures à 0,2 mg/l en moyenne 
(formation de composés halogénés, mauvaise qualité gustative de l’eau). Cela concerne 18 
réseaux alimentant 13 % de la population.  

Pour certains réseaux, les teneurs observées en 2007 ont été particulièrement 
excessives. On citera notamment ceux de : 

- Soulaines sur Aubance, Saint Melaine sur Aubance, Mozé sur Louet, Saint Georges 
sur Loire, Saint Martin du Fouilloux et Miré pour lesquels les rechlorations au réseau doivent 
être optimisées  

- Le Longeron, pour lequel le chlore est utilisé en excès afin d’éviter la reviviscence 
bactérienne. 

 
L’excès de chlore est souvent le seul moyen dont dispose l’exploitant pour éviter une 

contamination bactérienne lorsque l’eau traitée est de qualité précaire (ressource de mauvaise 
qualité ou station de potabilisation vétuste). Ces constats confirment la nécessité de 
poursuivre les actions dans le domaine de l’utilisation en priorité d’eaux souterraines de 
qualité et d’optimisation des filières de traitement.  
 

 L’usine du Longeron nécessite des travaux importants. Le maître d’ouvrage a décidé 
de réaliser les travaux. Le projet est actuellement à l’étude dans le cadre du schéma 
départemental. 

 
 
 

 
LES SOUS-PRODUITS DE LA DESINFECTION    

 
Des mauvaises conditions de désinfection de l’eau (dose inadaptée, chloration d’une 

eau riche en matières oxydables) sont à l’origine de la formation d’haloformes tels que les 
trihalométhanes.  

 
L’élimination des trihalométhanes étant difficile, la réduction des précurseurs sur une 

filière de traitement performante dotée d’un affinage est le moyen le plus efficace pour 
réaliser une désinfection de qualité.  

 
La réglementation a fixé à 100 µg/l la valeur limite à ne pas dépasser pour le total des 

trihalométhanes. 
 
Tous les résultats des 545 contrôles réalisés en 2007 sont inférieurs à cette valeur 

limite. 
Des teneurs moyennes supérieures à 50 µg/l ont toutefois été observées sur 3 réseaux 

alimentés par 3 ressources distinctes. 
 

unité de distribution 
somme des trihalométhanes en µg/l 

(moyenne) 
Seiches sur le Loir 77,1 
Miré 56,1 
Maulévrier 52,4 

 

 Les teneurs en chlore combiné les plus élevées, composé issu également de la 
chloration, ont été observées sur les réseaux alimentés par des ressources présentant des 
teneurs élevées en matières oxydables (Morannes, Miré, SIAEP Loir et Sarthe, Briollay, 
Cholet, Saint Georges sur Loire, Longué), et en outre fortement chlorés (le Longeron et 
Mozé sur Louet). 

 
Il s’agit essentiellement d’eau d’origine superficielle. Il est donc très important de 

mettre en œuvre le programme de modernisation des usines associées à ces prises d’eau de 
surface, tel qu’il a été défini dans le schéma départemental.   

 

La bonne maîtrise des rechlorations en réseau constitue également un enjeu essentiel. 
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Limites des communes

Limites des unités de distribution

Teneur moyenne en Chlore libre (Cl2 en mg/l)

Cl2 =< 0,1

0,1 < Cl2 =< 0,2

0,2 < Cl2

Teneur moyenne en Trihalométhanes (THM en µg/l)

THM =< 50

50 > THM =< 100
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La turbidité d’une eau a différentes origines. En eau brute, elle résulte de la présence 
de matières en suspension (argile, limon, particules organiques, plancton, organismes 
microscopiques). 

En eau distribuée, elle peut traduire une insuffisance du traitement notamment si l’eau 
renferme du fer et du manganèse. Elle peut s’expliquer également par une dégradation de 
l’eau au contact des canalisations : corrosion des métaux, remise en suspension de dépôts. 

On reconnaît aujourd’hui une importance très grande à ce paramètre puisqu’il intègre 
un nombre important de facteurs de qualité d’une eau. 
 
NORME  
 

Le décret du 20 décembre 2001 a fixé de nouvelles exigences plus sévères : 
 - une valeur limite à 1 NTU pour les eaux de surface ou d’origine souterraine 
provenant de milieux fissurés, au point de mise en distribution 
 - une référence de qualité de 0,5 NTU au point de mise en distribution pour les eaux 
de surface et de 2 NTU aux robinets normalement utilisés quelle que soit l'origine de l'eau . 
 La référence de qualité constitue une valeur indicatrice pour le suivi des installations 
et d’évolution  des risques sanitaires. Elle constitue l’objectif à ne pas dépasser dans un souci 
de sécurité sanitaire optimum. 
 Outre le renforcement des exigences en terme de valeur limite, il est important de 
noter que la conformité de la qualité de l’eau s’exprime désormais aux points d’utilisation de 
l’eau. 
 Ces nouvelles normes sont applicables depuis le 25 décembre 2003. 
 
SITUATION OBSERVEE EN 2007 
Sortie de station : eau traitée 
 

La réglementation fixe à 1 NTU la limite de qualité pour ce paramètre pour les eaux 
de surface ou d’origine souterraine provenant de milieux fissurés. Pour ces catégories, l’eau 
distribuée sur l’ensemble du département en 2007 a respecté en pointe et en moyenne, 
l’objectif de 1 NTU. 

Par contre des dépassements ponctuels de la valeur de 1 NTU en sortie d’usine ont été 
observés pour quatre stations non alimentées par des eaux de surface ou d’origine souterraine 
provenant de milieux fissurés.   

 
stations moyenne maximum 

Chazé-Henry 2,1 9,7 

Mazé 2 13 

Le Louroux Béconnais 0,51 1,2 

Pontigné 0,29 1,1 

 
Une étude de filière de la station de Mazé a été demandée au maître d’ouvrage  pour 
améliorer l’efficacité du traitement de l’eau dans la mesure ou il a été constaté sur cette usine 
des dépassements de la référence de qualité pour les paramètres fer et couleur. En ce qui 
concerne Chazé-Henry, la ressource est constituée des anciennes mines de fer dont l’eau 
brute est particulièrement turbide. 
 
Réseau de distribution chez l’abonné : 
 

Des dépassements des 2 NTU constituant la référence réglementaire à ne pas 
dépasser ont été observés de manière ponctuelle, en eau distribuée sur les deux réseaux 
mentionnés ci-après : 
 
 

DEPASSEMENTS PONCTUELS DES 2 UNITES NTU EN TURBIDITE  
DANS L’EAU DISTRIBUEE 

 

eau traitée sortie d’usine eau distribuée 
réseau d’eau 

moyenne maximum moyenne maximum 

Gennes 0,13 0,26 0,39 3,6 

Saumur 0,19 0,93 0,2 2,2 

 
 

 Plusieurs hypothèses peuvent être formulées pour expliquer ces dépassements :  
► au niveau de la station : la ressource de Gennes est reconnue pour être sensible sur ce 
paramètre ce qui justifie la pose d’un asservissement à la turbidité. Quant à Saumur, la 
modernisation de la filière est demandée (schéma en cours d’étude). 
    
► en réseau : remise en suspension de dépôts, corrosion, réaction chimique… La turbidité a 
été associée à la présence de fer et à une coloration de l’eau sur le réseau de Gennes. 
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La turbidité des eaux traitées et des eaux distribuées

Limites des communes

Limites des unités de distribution

Turbidi té moyenne de l'eau traitée (en NTU)

0 < T =< 0,5

0,5 < T =< 1

1 < T =< 2

2 < T

Turbidi té moyenne de l'eau distribuée (en NTU)

0 < T =< 0,5

0,5 < T =< 1

1 < T =< 2

2 < T
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6 6 6 6 ---- LA  MATIÈRE  OXYDABLE ET LE CARBONE ORGANIQUE TOTAL LA  MATIÈRE  OXYDABLE ET LE CARBONE ORGANIQUE TOTAL LA  MATIÈRE  OXYDABLE ET LE CARBONE ORGANIQUE TOTAL LA  MATIÈRE  OXYDABLE ET LE CARBONE ORGANIQUE TOTAL    
 
La matière oxydable exprimée en mg/l de carbone organique total est un paramètre 

important du contrôle sanitaire des eaux d’alimentation. 
 
Par arrêté du 11 janvier 2007, le Ministère de la santé a fixé les exigences 

réglementaires concernant ce paramètre : 
 
Eau brute : la valeur limite à ne pas dépasser est de 10 mg/l. Il s’agit de la même 

concentration que celle figurant antérieurement avec le précédent paramètre caractérisant la 
matière oxydable, à savoir le test au permanganate à chaud en milieu acide. L’évolution 
réglementaire porte sur le fait que désormais un dépassement des 10 mg/l ne requiert ni un 
avis préalable de l’AFSSA, ni la réalisation d’un plan de gestion pour permettre d’utiliser de 
manière exceptionnelle une telle ressource. Le Préfet accorde cette autorisation exceptionnelle 
dès lors que le traitement en place permet de satisfaire aux exigences de qualité de l’eau 
distribuée (art. R1321 - 42 du Code de la Santé Publique). 

Il est précisé par ailleurs, circulaire du 23 janvier 2007, que « les plans de gestion 
portant sur les matières organiques et existants à la date de publication de l’arrêté sont 
conservés ». 

Ces précisions sont importantes dans la mesure où le département de Maine-et-Loire 
est concerné par ces dispositions : 2 ressources en eau ont fait l’objet de demande 
d’autorisation exceptionnelle : l’Oudon et le Ribou. Pour le Ribou, la procédure a abouti en 
2006 avec la prise d’un arrêté en date du 25 octobre 2006 autorisant de manière exceptionnelle 
l’utilisation de la prise d’eau du Ribou pour la production d’eau potable. 

Concernant la prise d’eau de Segré dans l’Oudon, l’avis remis le 12 décembre 2006 est 
un sursis à statuer ne permettant pas d’accorder cette autorisation exceptionnelle d’exploiter la 
prise d’eau. Dans la mesure où le dépassement pour Segré concerne également les nitrates, la 
prise d’eau ne peut être utilisée sans cette autorisation exceptionnelle. 

 
Les teneurs suivantes ont été observées en 2007 dans les eaux superficielles : 

 
 moyenne (mg/l) maximum (mg/l) 

Le Loir : Durtal – Seiches sur le Loir - Briollay  5,3 9,2 
La Loire : Les Ponts de Cé 5,4 8,8 
La Sarthe : Morannes – Chateauneuf / Sarthe - Tiercé 6,5 10 
L’Oudon : Segré 7,9 11,7 
La Moine : Cholet - Ribou 9,8 11,6 
La Sèvre Nantaise : Le Longeron 7,8 9,6 

La Mayenne : Le Lion d’Angers 6,9 11 
 

On constate d’après ce tableau que 3 prises d’eau ont dépassé les 10 mg/l en eau brute : 
l’Oudon, la Moine et la Mayenne. Ces 3 rivières sont confrontées notamment en période 
estivale à d’importants développements d’algues favorisant également les concentrations 
élevées en matières oxydables. Les eaux souterraines ont une faible teneur en matière 
oxydable, ce qui constitue un avantage indéniable pour leur utilisation pour la fourniture d’eau 
potable. Les teneurs sont en général inférieures à 2 mg/l sauf pour la nappe des alluvions où 
les teneurs sont comprises entre 2 et 4 mg/l. 

Le cénomanien renferme également des teneurs parfois élevées justifiant une attention 
particulière au niveau du traitement.  
 

 
Eau traitée et distribuée :   
 
Il convient de limiter la présence de matières oxydables afin de ne pas favoriser un 

développement microbien ou d’autres organismes tels que les algues et les champignons. La 
matière organique réagit par ailleurs sur le chlore pour former des composés présentant un 
risque sanitaire à savoir les trihalométhanes. Cette matière oxydable est également source de 
nuisances telles que des goûts désagréables conférés à l’eau sous l’action du chlore 
notamment.  

Une bonne coagulation – floculation – décantation – filtration permet d’atteindre de 
bons rendements d’élimination. Ce paramètre est donc un indicateur du fonctionnement des 
stations de production d’eau potable. 

Dans l’eau traitée, l’objectif fixé est de ne pas dépasser 2 mg/l en COT (référence de 
qualité).  

Les résultats des contrôles 2007 indiquent des teneurs inférieures à 2 mg/l pour les 
réseaux alimentés par des ressources en nappe souterraine bien protégées. Pour les autres 
réseaux, la valeur de référence est souvent atteinte avec des teneurs comprises entre 2 et 4 
mg/l. Cette situation milite également en faveur d’une optimisation des filières de traitement. 
Les réseaux alimentés en eau de surface bénéficiant d’un affinage ont en effet des teneurs 
moyennes inférieures à 2 mg/l dès lors que le charbon est régénéré avec des fréquences 
rapprochées.  

Afin d’apporter une solution de manière durable sur les usines de production, il 
apparaît que le charbon en grains ne constitue plus aujourd’hui la solution technique la mieux 
adaptée. C’est notamment ce qui ressort des études actuellement menées pour la réhabilitation 
des usines ne respectant pas aujourd’hui cette valeur de référence de 2 mg/l. 

Pour les 11 usines sollicitant des prises d’eau de surface, la situation est la suivante : 
Usines déjà dotées d’un affinage : 
• Le Lion d’Angers 
• Seiches sur le Loir (optimisation du traitement à rechercher) 
• Les Ponts de Cé 
• Segré et Cholet : traitement à améliorer 
Projets à l’étude : 
• Nouvelle usine programmée à court terme (avant fin 2008) : Chateauneuf sur 

Sarthe et Morannes 
• Projets bien engagés (réalisation avant fin 2010) : Cholet et Durtal 
Réflexions en cours : 
• Le Longeron et le SMP Loir et Sarthe (usines de Briollay et Tiercé). 
Les réseaux pour lesquels les 2 mg/l en moyenne sont dépassés représentent 46,4 % des 
unités de distribution du département. 
 

moyenne (mg/l) nombre d’UDI % 
< 2 44 53,6 

2 à 3 28 34,2 
supérieure à 3 10 12,2 

 
 10 unités, correspondant à 7 stations, ont des teneurs moyennes dépassant les 3 

mg/l. Cinq usines sollicitent les eaux souterraines : Saint Florent le Vieil (eaux des 
alluvions mais insuffisamment filtrées compte tenu du mode de captage à savoir des 
drains en Loire), Siaep du Layon et Miré (alluvions), Longué et Martigné (cénomanien). 
Les 2 autres usines concernent les eaux de surface : Chateauneuf sur Sarthe et Briollay.  
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7 7 7 7 ---- LE  FLUOR LE  FLUOR LE  FLUOR LE  FLUOR    
 

 
 
Le fluor rencontré dans certaines eaux du département a une origine naturelle 

puisqu’il est l’élément constitutif de certaines roches. 
 

D’un point de vue sanitaire, la présence de fluor dans l’eau est un paramètre 
important. Une carence ou un excès en fluor provoque des inconvénients, alors que des 
doses modérées sont bénéfiques pour la santé : 

 
- L’absence de fluor dans l’eau favorise l’apparition des caries dentaires. 

 
- A faible dose (concentrations comprises entre 0,5 et 1,5 mg/l), le fluor a un effet 

bénéfique pour la dentition en prévenant l’apparition des caries dentaires. 
 

- A dose plus importante (de 1,5 à 4 mg/l), le fluor peut provoquer une fluorose 
dentaire (taches sur l’émail). 
 

- A forte dose (plus de 4 mg/l), le fluor devient toxique pour l’homme avec 
l’apparition possible d’ostéose fluorée (douleurs osseuses et articulaires accompagnées de 
déformation). 
 

La réglementation a fixé à 1,5 mg/l la concentration maximale admissible. 
 

En ce qui concerne les effets bénéfiques du fluor à faible dose, il est admis de 
retenir la position sanitaire suivante : 
 

Pour des concentrations en fluor inférieures à 0,5 mg/l dans l’eau de distribution, 
une prévention optimale de la carie dentaire passe par un apport complémentaire de cet 
élément : 

 
- par voie générale : sel fluoré, comprimés 

 
- par voie locale : dentifrice fluoré, gel, bain de bouche 

 
Une supplémentation fluorée par voie générale (sel ou comprimés) est à proscrire 

lorsque l’eau contient plus de 0,5 mg/l de fluor. 
 
 
 

 
 

SITUATION OBSERVEE EN 2007 DANS LE M AINE -ET-LOIRE  
 

Toutes les unités d’eau d’alimentation du département, sauf deux, renferment des 
teneurs en fluor inférieures à 0,5 mg/l. Une supplémentation en sel fluoré ou comprimés peut 
donc être envisagée pour l’ensemble de la population du département de Maine-et-Loire à 
l’exception de celle consommant l’eau de Seiches sur le Loir et de Beaufort en Vallée. 

 
Les communes concernées par les réseaux de Seiches sur le Loir et Beaufort en Vallée sont 

les suivantes : 
 

origine de 
l’eau 

communes alimentées 
teneur en fluor 

de l’eau distribuée 
(mg/l - moyenne annuelle) 

Seiches sur le Loir 
Seiches sur le Loir - Marcé - Corzé 

La Chapelle St Laud 
0,87 

Beaufort en Vallée 
Beaufort en Vallée – Brion - Jumelles - 
La Lande Chasles - Cuon - Chartrené - 

Le Guédéniau - Bocé 
0,52 

 
Deux autres réseaux, alimentés à partir des stations de Montreuil-Bellay et de Martigné-

Briand, ont une teneur en fluor proche de 0,5 mg/l.  
 
La teneur observée et les communes alimentées par ces réseaux sont les suivantes : 
 

origine de 
l’eau 

communes alimentées 
teneur en fluor 

de l’eau distribuée 
(mg/l - moyenne annuelle) 

Montreuil-Bellay 
Vaudelnay - Montreuil-Bellay - Épieds 

- Antoigné  -  Le Puy Notre Dame  -  
«La Madeleine» à Cizay la Madeleine 

0,39 

Martigné-Briand Martigné-Briand 0,37 

 
 
Ces eaux riches en fluor sont des eaux souterraines sollicitant le cénomanien pour 

Martigné-Briand, Beaufort en Vallée et Seiches sur le Loir, et le jurassique pour Montreuil-Bellay. 
 
mg/l = milligramme par litre. 
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Limites des communes

Limites des unités de distribution
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0 < F =< 0,5

0,5 < F =< 1
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